APPEL À CANDIDATURES DE CONSULTANTS – MISSIONS DE PREDIAGNOSTIC 
TRANSMISSION PME
L’Agence Pour la Création d’Entreprises (APCE) lance un appel à candidatures pour l’accréditation de consultants dans le cadre de la mise en œuvre d’un dispositif de prédiagnostic transmission pour les PME.
Le Ministère de l‘Economie, de l’Industrie et de l’Emploi a confié à l’APCE la mise en œuvre d’un dispositif de prédiagnostic destiné à aider les chefs d’entreprises à préparer et faciliter la transmission de leur entreprise. 

Ce dispositif propose aux dirigeants de PME âgés de plus de 50 ans, dont l’entreprise répond aux critères d’éligibilité, l’intervention d’un consultant expérimenté pour réaliser un prédiagnostic de transmissibilité de l’entreprise.

Les prestations de prédiagnostic sont rémunérées 2 000 euros ttc, frais de transport et débours inclus. Le règlement de la prestation auprès du consultant s’effectuera par l’APCE à hauteur de 1 800 euros ttc et par l’entreprise bénéficiaire à hauteur de 200 euros ttc.

Les consultants - experts en transmission et cession d’entreprise : experts-comptables, chambres consulaires, cabinets-conseils, … - sont sélectionnés par l’APCE via un appel à candidatures qui sera ouvert du 1er mai au 19 mai 2009.
Les critères d’éligibilité ainsi que les règles et principes d’intervention sont consultables à partir du 1er mai dans l’Appel à candidatures pour l’accréditation de consultants pour les prestations de prédiagnostic, à l’adresse suivante : www.prediagapce.fr/inscriptionconsultant/appelacandidatures
Les dossiers de candidatures seront à compléter en ligne (exclusivement) à l’adresse suivante :

www.prediagapce.fr/inscriptionconsultant
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